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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sainte-Fam¡lle Î.O., Qué.

Séance extraordinaire du Conseil municipal de Sainte-Famille-de-l'île-d'Orléans,
tenue le 20 octobre, à 19 h 00, en conférence téléphonique, sous la présidence de
monsieur le maire Jean-Pierre Turcotte.

M. Jean-Pierre Turcotte, maire, souhaite la bienvenue, constate le quorum et
déclare la séance ouverte à dix-neuf heures.

Sont également présents (es) à cet appel conférence

Mesdames les conseillères Sylvie DeBlois

Lucie Michaud

Messieurs les conseillers Yves Lévesque

Bruno Simard
Marc-Antoine Turcotte

Absent Richard Therrien

La directrice générale / secrétaire-trésorière, Mme Sylvie Beaulieu, agit comme
secrétaire d'assemblée.

ORDRE DU JOUR

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour
2. Résolution projet de loi 67.

3. Période de questions
4. Levée ou ajournement de la séance

***

1. Aoopnon or t'onoRe ou Joun.

Sur une proposition de Yves Lévesque, Appuyée par Sylvie DeBlois, ll est résolu à
l'unanimité des conseillers(ères) que l'ordre du jour précité soit adopté.

2. roopnoru pno.r¡r oe lor 67

Atte¡nte aux pouvoirs de zonage des municipal¡tés et à la capacité des citoyens de se
prononcer sur la réglementation de leur milieu de vie

CONSIDÉRANT l'opposition du milieu municipal concernant les intentions du
gouvernement du Québec inscrites dans le projet de loi49 déposé à l'automne 20L9
de modifier le pouvoir de réglementation des municipalités en matière de zonage en
ce qui a trait aux établissements d'hébergement touristique exploités dans les
résidences principales (location de type Airbnb);

CONSIDÉRANT que cette modification législative aura comme effet de retirer aux
municipalités le pouvoir d'interdire les locations de type Airbnb pour les résidences
principales sur leur territoire, un pouvoir essentiel, notamment pour gérer les
problèmes de nuisance découlant de ce type de location dans nos communautés;

CONSIDÉRANT que la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation, Andrée
Laforest, a inclus ces dispositions litigieuses dans le projet de loi 67, Loi instaurant un
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nouveau régime d'aménagement dons les zones inondobles des locs et des cours
d'eou, octroyont temporoirement oux municipalités des pouvoirs visant ò répondre ù

certoins besoins et modifiont diverses dispositions, déposé à l'Assemblée nationale le

30 septembre2O2O;

CONSIDÉRANT que le pouvoir d'adopter des règlements de zonage déterminant et
encadrant les usages est un pouvoir fondamental confié aux municipalités, lié à leur
responsabilité de gérer l'aménagement de leur territoire inscrite dans la Loi sur
I' o ménage me nt et l' urban isme;

CONSIDÉRANT l'importance pour les municipalités de pouvoir interdire les

établissements d'hébergement touristique exploités dans des résidences principales
(location de type Airbnb) dans les zones oi¡ cet usage pourrait être incompatible
avec le milieu;

CONSTDÉRANT qu'il est inacceptable que le gouvernement du Québec envisage de
retirer un pouvoir de zonage aux municipalités alors que l'Assemblée nationale a

reconnu à plusieurs reprises leur responsabilité de maintenir un milieu de vie de
qualité, sécuritaire et sain;

CONSIDÉRANT que cette intention du gouvernement va à l'encontre de la

reconnaissance des gouvernements de proximité par l'Assemblée nationale en 20L6;

CONSIDÉRANT que cette intention du gouvernement retire également aux citoyens
la possibilité de se prononcer sur la réglementation de leur milieu de vie, comme le
prévoient les procédures lors d'un processus de modification au zonage dans une
municipalité;

CONSIDÉRANT l'absence de motifs clairs du gouvernement du Québec pour retirer
ce pouvoir de zonage aux municipalités avec projet de loi;

ll est proposé par Marc-Antoine Turcotte
secondé par Yves Lévesque

Résolu à l'unanimité des conseillers(ères)

Que le conseil municipal indique au gouvernement du Québec ainsi qu'aux membres
de l'Assemblée nationale son opposition à l'article 81 du projet de loi 67, Loi
instourant un nouveau régime d'oménogement dons les zones inondables des locs et
des cours d'eau, octroyont temporairement aux municipalités des pouvoirs visqnt ù

répondre ù certains besoins et modifiant diverses dispositions, étant donné qu'il
retire un pouvoir essentiel aux municipalités;

Que le conseil municipal indique au gouvernement que cet article du projet de loi 67

est un affront aux gouvernements de proximité;

Que le conseil municipal demande au gouvernement du Québec de retirer l'article
81 du projet de loi 67 pour le laisser dans le projet de loi 49 pour laisler place à la
discussion afin de trouver une solution raisonnable permettant aux municipalités de
conserver leur pouvoir de zonage et d'assumer leur responsabilité de maintenir un

milieu de vie de qualité, sécuritaire et sain, et de conserver le droit des citoyens de
se prononcer sur la réglementation de leur milieu de vie;

Que copie de cette résolution soit envoyée au premier ministre du Québec, M.

François Legault, à la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation, M'u
Andrée Laforest, à la ministre du Tourisme, M'e Caroline Proulx, à la Cheffe de

l'Opposition officielle, M'e Dominique Anglade, à la chef de la deuxième opposition,
M'" Manon Massé, au chef de la troisième opposition, M. Pascal Bérubé, au député
de notre circonscription et aux membres de la commission parlementaire sur

l'aménagement du territoire de l'Assemblée nationale;
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Que copie de cette résolution soit également envoyée à la Fédération québécoise
des municipalités (FQM) et aux médias de notre région.

3. pÉnrooe DE euEsroN

4. uvÉ¡ ou AJoURNEMENT DE LA sÉANcE.

Sur une proposition de Bruno Simard , ll est résolu à l'unanimité des
conseillers(ères) que la séance soit levée à 19 h 15.

/tun Á**i-
,411" Beaulier/g.m.a.

Dírectrice générale Secrétaire-trésorière
Turcotte, Maire

Je, Jean-Pierre Turcotte, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut
à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'orticle 742
(2)du Code municipal
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